Dossier Mme JEANNOT
Nécessaire de prendre une décision pour faire l'ouverture de poste si nécessaire au CDG avant les congés 
Actuellement  30 heures par semaine
Salaire mensuel brut  966,28 € 

+ charges 87,74

Soit mensuel = 1054,02 x12 mois = 12649 €

Possibilités

· 30 h hebdo en statut de stagiaire un an  donc ne cotise plus aux Assedic

Salaire brut 975,54 €

+ charges 440 €

soit mensuel = 1415.54 € x 12 = 16 987 €

· si temps partiel pour avoir droit aux ASSEDIC il ne faut pas qu'elle dépasse 70% de son salaire brut actuel soit 677 € 
20 heures = 650,36 € + 223,55 € charges = 873,91 € x 12 mois = 10 487 €

Allocation chômage environ 288 € (calcul de Mme PAYANT)
Salaire net 20 heures  = 538,22 € + 288 € = 826,22 € mensuel soit + 26.62 €

Attention avec la titularisation après, il ne faut surtout pas que son salaire dépasse 677 € sinon elle perd tout. Sentiment de Mme PAYANT, disait que la loi pouvait changer entre temps. Situation tout de même risquée
22 heures = 715,39 € salaire brut, pas droit aux ASSEDIC

25 heures =  812,95 € salaire brut, pas droit aux ASSEDIC

· temps partiel en contractuel 

donc on cotise aux ASSEDIC mais le contrat doit être renouvelé tous les ans. 
Différence entre aujourd'hui et 30 heures en stagiaire

Salaire chargé mensuel pour la commune + 361,52 € (soit 2372 F/mois)

Pour Mme JEANNOT + 25,24 € ( soit 166 F par mois)

En étant à 30 heures elle cotise à la CNRACL meilleure retraite c'est pour cette raison que cela est un peu plus élevé)
A ces charges elle peut demander le maintien de salaire (qui remplace plus ou moins les ASSEDIC) qui est de 1,20 % pris en charge par la commune à 0,30 % comme pour Jean-Jacques BULLIER
